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Séance du mercredi 18 décembre 2019
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Aujourd'hui 18 décembre 2019, à 15h07, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Nicolas FLORIAN - Maire 
Présidence de Monsieur Fabien ROBERT de 18H30 à 18h35
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Nicolas FLORIAN, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Anne WALRYCK, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame
Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Marik FETOUH, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE,
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Arielle PIAZZA, Madame Elizabeth TOUTON, Madame
Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise
LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD,
Monsieur Alain SILVESTRE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Edouard du PARC, Madame Estelle
GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile
MIGLIORE, Monsieur Gérald CARMONA, Monsieur Olivier DOXARAN, Madame Chantal FRATTI, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur François JAY,
Madame Solène COUCAUD-CHAZAL présente jusqu'à 17h00, Madame Anne BREZILLON présente jusqu'à
17h15, Monsieur Vincent FELTESSE présent jusqu'à 18h35

 
Excusés :

 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Philippe
FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Nathalie DELATTRE, Madame Sandrine RENOU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie
GIVERNAUD, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Catherine BOUILHET
 



 

Soutien des associations de promotion de la santé.
Programmation pour l'année 2020. Autorisation. Décision

 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du Pacte du contrat local de santé, s’inscrivant dans le Pacte de Cohésion
Sociale, la Ville entend soutenir les associations œuvrant en faveur de la santé de tous les
bordelais, par l’attribution des subventions de fonctionnement aux structures bénéficiaires
présentées dans le tableau ci-dessous. Le montant total de cette programmation s’élève à 28
500 €.
 
 
 

ASSOCIATION
 

PROGRAMMATION
2020

AMI Accompagnement psychologique et
Médiation Interculturelle 7 000 €

Les Fées Papillons 5 000 €

 
Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club
(Projet Bouge ta santé à la Benauge)
 

3 500 €

Mana
 

10 000 €
 

 
Ethnotopies
 

3 000 €

TOTAL 28 500 €

 
 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire :
 
 
    - à attribuer aux organismes cités les sommes d’un montant total de 28 500 € réparties

 comme indiqué ci-dessous,
  - à faire procéder au versement de ces sommes au crédit de ces organismes, compte

 6574/522,
      - à signer les conventions de partenariat afférentes à ces engagements ;
 



 
Dans le cadre du contrat local de santé, l’Agence régionale de santé soutient les actions
de promotion de la santé menées par la Ville. Afin de soutenir les projets en faveur d’une
alimentation saine et durable, l’agence régionale de santé versera à la ville une subvention
de 6000€.
 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à
encaisser cette subvention de 6000€.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE RASSEMBLEMENT NATIONAL-SIEL

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 18 décembre 2019

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas BRUGERE


